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©  Serrure  antipanique  et  boîtier  pour  une  telle  serrure. 

©  La  serrure  antipanique  comporte  au  moins  un 
pêne  et  une  barre  d'actionnement  reliée  en  pivote- 
ment  à  ladite  porte  par  un  ensemble  formé  par  au 
moins  deux  boîtiers  fixés  sur  ladite  porte  et  deux 
leviers  (2),  solidaires  vers  une  de  leurs  extrémités, 
de  la  barre  d'actionnement  et  montés  à  pivotement, 
à  leur  autre  extrémité,  dans  un  boîtier  associé  (4)  ; 
ladite  serrure  comporte  un  premier  organe  ressort 
(10)  rappelant,  dans  un  premier  dièdre  correspon- 
dant  à  un  premier  sens  d'ouverture  de  porte,  la 
barre  d'actionnement  et  les  leviers  (2)  vers  une 
position  de  repos,  l'un  des  leviers  étant  un  levier  de 
commande  coopérant  avec  des  éléments  pour  ac- 
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tionner  le  pene.  Le  premier  organe  ressort  (10)  est 
agencé  pour  permettre  au  levier  associé  (2),  de 
pivoter  afin  d'être  placé  dans  un  deuxième  dièdre 
correspondant  à  un  deuxième  sens  d'ouverture  de 
porte;  un  deuxième  organe  ressort  (10)  est  prévu 
pour  rappeler  vers  une  position  de  repos,  dans  ce 
deuxième  dièdre,  un  levier  associé  (2)  et  la  barre 
d'actionnement,  tandis  que  le  levier  de  commande 
du  pêne  et  les  éléments  (26)  de  son  boîtier  sont 
agencés  pour  continuer  à  assurer  l'actionnement  du 
pêne  lorsque  ce  levier  de  commande  a  été  placé 
dans  le  deuxième  dièdre,  la  serrure  étant  ainsi  réver- 
sible. 
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La  présente  invention  est  relative  à  une  serrure 
antipanique  de  sécurité  du  type  de  celles  qui  sont 
montées  sur  les  portes  destinées  à  être  rapide- 
ment  ouvertes  de  l'intérieur  par  simple  actionne- 
ment  par  un  opérateur  d'une  barre  commandant  le 
mouvement  du  pêne  de  ladite  serrure  dans  la 
gâche  à  laquelle  il  est  associé.  De  telles  serrures 
de  sécurité  sont,  notamment,  fréquemment  utili- 
sées  sur  des  portes  de  sortie  de  secours  de  lieux 
publics  et  autres  (cinémas,  théâtres  restaurants, 
etc  ...). 

Jusqu'à  présent,  la  plupart  des  modèles  de 
serrures  antipaniques  de  ce  type  devaient  être 
réalisés  selon  deux  versions,  l'une  destinée  à  être 
adaptée  sur  des  portes  dites  portes  "à  droite" 
s'ouvrant  avec  un  mouvement  de  poussée  dans  le 
sens  horaire  par  rapport  à  la  surface  du  sol,  l'autre 
étant  destinée  à  être  adaptée  sur  des  portes  dites 
portes  "à  gauche"  s'ouvrant  en  poussée  dans  le 
sens  anti-horaire.  De  ce  fait,  pour  pouvoir  faire  face 
aux  demandes  des  utilisateurs,  il  était,  nécessaire 
de  garder  en  stock  pour  chaque  modèle  de  serrure 
les  deux  versions  de  celles-ci  ce  qui  entraînait  des 
surcoûts  de  stockage  importants  et  des  sources 
d'erreurs  fréquentes,  génératrices  de  pertes  de 
temps. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  il  a  déjà  été  pro- 
posé  d'utiliser  des  serrures  antipaniques  pouvant 
s'adapter  sur  les  deux  types  de  portes.  Cependant, 
de  telles  serrures  sont  d'un  maniement  complexe, 
leur  réversibilité  nécessitant  l'utilisation  d'un  outilla- 
ge  spécifique.  En  outre,  de  telles  serrures  sont 
d'un  prix  de  revient  relativement  élevé. 

La  présente  invention  propose,  quant  à  elle,  un 
dispositif  de  serrure  antipanique  pouvant  s'adapter 
à  la  fois  sur  des  portes  "à  droite"  ou  "à  gauche," 
ce  qui  permet  notamment  de  réduire  considérable- 
ment  les  stocks  nécessaires  et  les  erreurs,  ce 
dispositif  présentant  des  avantages  économiques 
et  étant  d'un  maniement  très  simple,  sa  réversibili- 
té  pouvant  être  obtenue  sans  outillage  spécifique. 
En  particulier,  la  présente  invention  propose  une 
serrure  antipanique  dans  laquelle  le  mécanisme  de 
manoeuvre  du  pêne  de  ladite  serrure  peut  être 
inversé  de  façon  que  la  barre  d'actionnement  com- 
mandant  ledit  pêne  puisse  agir  sur  celui-ci  selon 
les  deux  sens  de  son  mouvement  de  pivotement. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  une 
serrure  antipanique  destinée  à  être  montée  sur  une 
porte  et  comportant  au  moins  un  pêne  admettant 
deux  positions,  l'une  autorisant  l'ouverture  des  por- 
tes,  l'autre  étant  une  position  de  fermeture  où  ledit 
pêne  peut  être  engagé  dans  une  gâche,  cette 
serrure  comportant,  en  outre,  une  barre  d'actionne- 
ment  reliée  en  pivotement  à  ladite  porte  par  un 
ensemble  formé  par  au  moins  deux  boîtiers  fixés 
sur  ladite  porte  et  deux  leviers  solidaires  vers  une 
de  leurs  extrémités  de  la  barre  d'actionnement  et 

montés  à  pivotement,  à  leur  autre  extrémité,  dans 
un  boîtier  associé,  ladite  serrure  comportant  -un 
premier  organe  ressort  rappelant,  dans  un  premier 
dièdre  correspondant  à  un  premier  sens  d'ouvertu- 

5  re  de  porte,  la  barre  d'actionnement  et  les  leviers 
vers  une  position  de  repos,  l'un  des  leviers  étant 
un  levier  de  commande  coopérant  avec  des  élé- 
ments  pour  actionner  le  pêne  lors  du  déplacement 
angulaire  dans  ce  premier  dièdre  de  la  barre  d'ac- 

10  tionnement,  cette  serrure  étant  caractérisée  par  le 
fait  que  le  premier  organe  ressort  est  agencé  pour 
permettre  au  levier  associé  de  pivoter  afin  d'être 
placé  dans  un  deuxième  dièdre  correspondant  à  un 
deuxième  sens  d'ouverture  de  porte,  qu'un  deuxiè- 

15  me  organe  ressort  est  prévu  pour  rappeler  vers 
une  position  de  repos,  dans  ce  deuxième  dièdre, 
un  levier  associé  et  la  barre  d'actionnement,  tandis 
que  le  levier  de  commande  du  pêne  et  les  élé- 
ments  de  son  boîtier  sont  agencés  pour  continuer 

20  à  assurer  l'actionnement  du  pêne  lorsque  ce  levier 
a  été  placé  dans  le  deuxième  dièdre,  la  serrure 
étant  ainsi  réversible. 

Avantageusement,  le  premier  et  le  second  or- 
gane  de  ressort  sont  constitués  par  un  seul  et 

25  même  ressort  à  deux  branches  tourillonné  dans  le 
boîtier  autour  de  l'axe  de  pivotement  du  levier  de 
ce  boîtier,  une  des  branches  de  ce  ressort  étant  en 
appui  sur  une  partie  en  saillie  dudit  levier,  l'autre 
des  branches  de  ce  ressort  étant  en  appui  sur  un 

30  organe  solidaire  dudit  boîtier. 
Généralement,  au  moins  un  boîtier  de  la  serru- 

re  comporte  une  première  butée  limitant  la  course 
du  levier  associé  dans  le  premier  dièdre,  ce  levier 
venant  en  appui  sur  ladite  butée  pour  la  position  de 

35  repos  ;  selon  l'invention,  la  première  butée  peut 
être  déplacée  dans  son  boîtier  de  façon  à  libérer  le 
déplacement  angulaire  du  levier  associé,  le  levier 
pouvant  alors  pivoter  pour  être  placé  dans  le 
deuxième  dièdre,  et  au  moins  un  boîtier  comporte 

40  une  deuxième  butée  permettant  de  limiter  le  dépla- 
cement  angulaire  de  la  barre  d'actionnement  dans 
ce  deuxième  dièdre,  l'un  des  leviers  venant  en 
appui  contre  cette  deuxième  butée  pour  la  position 
de  repos  dans  le  deuxième  dièdre. 

45  De  préférence,  l'un  des  boîtiers  comporte  une 
butée  qui  sert  à  la  fois  de  première  et  de  deuxième 
butée.  La  ou  chaque  butée  peut  coopérer  avec  des 
moyens  de  maintien  propres  à  la  stabiliser  dans 
une  position  où  elle  limite  la  course  d'un  levier. 

50  L'invention  est  également  relative  à  un  boîtier 
pour  une  serrure  antipanique  telle  que  définie  pré- 
cédemment. 

Selon  une  première  réalisation,  un  tel  boîtier 
est  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  fond 

55  sur  lequel  est  disposé  l'élément  formant  butée, 
ledit  élément  pouvant  se  déplacer  en  translation 
sur  ledit  fond. 

L'élément  formant  butée  peut  comporter  deux 

2 



3 EP  0  404  609  A1 4 

protubérances  séparées  entre  elles  par  un  évide- 
ment  dans  lequel  peut  pivoter  l'extrémité  du  levier 
associé,  lorsque  l'élément  formant  butée  est  écarté 
de  sa  position  de  travail,  chaque  protubérance  ser- 
vant  de  butée  proprement  dite  selon  le  sens  d'ou- 
verture  de  la  porte  à  équiper.  Ledit  élément  for- 
mant  butée  peut  être  maintenu  sur  ledit  fond  par 
l'intermédiaire  d'une  tige  servant  de  guide  de  bu- 
tée,  traversant  le  boîtier  au  niveau  du  fond  de 
l'évidement  dudit  élément. 

Selon  une  deuxième  réalisation,  le  boîtier  com- 
porte  un  fond  et  l'élément  formant  butée  peut  pren- 
dre,  sur  le  fond  du  boîtier,  deux  positions  symétri- 
ques  l'une  de  l'autre  par  rapport  au  plan  orthogonal 
au  fond  et  passant  par  l'axe  géométrique  de  pivo- 
tement  du  levier  associé.  De  préférence,  l'élément 
formant  butée  peut  pivoter  dans  le  boîtier  par  rap- 
port  à  un  axe  orthogonal  à  l'axe  géométrique  de 
pivotement  du  levier  associé  et  situé  dans  un  plan 
passant  par  cet  axe  géométrique  et  perpendiculaire 
au  fond  du  boîtier.  Avantageusement,  l'élément  for- 
mant  butée  est  associé  à  une  lumière  en  forme 
d'arc  de  cercle  sur  le  fond  de  son  boîtier,  cette 
lumière  coopérant  avec  une  vis  de  maintien. 

Généralement,  le  boîtier  contenant  l'élément 
formant  butée  est  distinct  du  boîtier  comprenant  le 
pêne.  Toutefois,  on  pourrait  combiner,  dans  un 
même  boîtier,  l'élément  formant  butée  et  le  pêne 
avec  son  mécanisme. 

Le  boîtier  comprenant  le  pêne  et  le  levier  de 
commande,  selon  l'invention,  est  caractérisé  par  le 
fait  que  le  pêne  est  un  pêne  latéral  pivotant  dans  le 
boîtier,  ce  pêne  étant  basculé  par  un  pion  de 
manoeuvre  coopérant  avec  deux  parties  du  pêne 
réparties  symétriquement  par  rapport  au  plan  per- 
pendiculaire  au  fond  du  boîtier  et  passant  par  l'axe 
de  rotation  du  levier. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  disposi- 
tions  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre 
d'autre  dispositions  dont  il  sera  plus  explicitement 
question  ci-après  à  propos  de  modes  de  réalisation 
décrits  avec  référence  aux  dessins,  à  titre  d'exem- 
ples  illustratifs,  mais  non  limitatifs. 

Sur  ces  dessins  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective 

d'une  serrure  antipanique  conforme  à  une  première 
réalisation  de  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  retournée 
d'un  boîtier  de  la  serrure  représentée  sur  la  figure 
1,  ladite  serrure  étant  représentée  sur  ces  deux 
figures  dans  une  première  position  de  repos  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  semblable 
à  la  figure  2  du  boîtier  et  du  levier  associé  en 
cours  d'inversion  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  semblable 
à  la  figure  2,  ladite  serrure  étant  représentée  sur 
cette  figure  selon  une  deuxième  position  de  repos  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  de  l'autre 

boîtier  muni  du  pêne  de  la  serrure  antipanique 
avec  représentation  de  trois  positions  du  levier 
associé,  l'une  en  traits  pleins,  les  deux  autres  en 
traits  mixtes  ; 

5  -  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  VI-VI  de  la  figure  5  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  d'un  détail 
d'une  serrure  antipanique  selon  un  deuxième  mode 
de  réalisation,  cette  serrure  ayant  été  représentée 

70  en  traits  mixtes  et  en  traits  pleins  selon  deux 
positions  ; 

-  la  figure  8,  enfin,  est  une  vue  selon  la  ligne 
VIII-VIII  de  la  figure  7. 

On  voit  sur  les  figures  1  à  6  qu'une  serrure 
75  antipanique  conforme  à  un  premier  mode  de  réali- 

sation  comporte  une  barre  d'actionnement  1  reliée 
à  ses  extrémités  par  des  leviers  2  et  3  à  des 
boîtiers  références  respectivement  par  4  et  5  et 
destinés  à  être  fixés  sur  une  porte. 

20  Chaque  boîtier  4  ou  5  a  une  section  droite  en 
forme  de  U  définie  par  un  fond  6  rectangulaire  et 
deux  parois  latérales  7a,  7b  parallèles  à  la  longueur 
dudit  fond  6  et  ayant  une  forme  de  rectangle 
surmonté  par  un  trapèze.  Chaque  levier  2  ou  3  est 

25  monté  dans  son  boîtier  4  ou  5  sur  une  tige  8  de 
pivotement  portée  par  les  parois  7a,  7b  dudit  boî- 
tier,  cette  tige  8  s'étendant  entre  les  parties  trapé- 
zoïdales  desdites  parois  7a,  7b  perpendiculaire- 
ment  à  celles-ci,  sensiblement  au  niveau  de  la 

30  longueur  médiane  du  boîtier  4  ou  5,  cette  tige  8 
traversant  le  levier  2  ou  3  auquel  elle  est  associée 
vers  son  extrémité  la  plus  éloignée  de  la  barre 
d'actionnement  1.  Les  leviers  2  ou  3  sont  des 
lames  plates,  parallèles  aux  parois  7a,  7b,  ayant 

35  une  forme  rectangulaire  dont  la  largeur  augmente 
sensiblement  lorsqu'on  se  déplace  des  boîtiers  4 
ou  5  vers  la  barre  d'actionnement  1  .  L'extrémité  de 
ces  leviers  2  ou  3  la  plus  éloignée  de  ladite  barre 
d'actionnement  1  a  une  forme  sensiblement  trapé- 

40  zoïdale  arrondie.  Ces  leviers  2  ou  3  comportent,  à 
leurs  extrémités  reliées  à  la  barre  d'actionnement 
1  ,  des  manchons  9  dans  lesquels  ladite  barre  d'ac- 
tionnement  1  est  engagée.  Les  leviers  2  et  3  sont 
chacun  disposés  proches  de  la  paroi  7a  de  leur 

45  boîtier,  en  regard  de  l'autre  boîtier. 
Sur  la  partie  de  la  tige  8  du  levier  2,  qui  est 

disposée  entre  le  levier  2  et  la  paroi  7b,  est  touril- 
lonné  un  ressort  10  qui  se  termine  par  deux  bran- 
ches  11  sensiblement  de  même  longueur  et  tan- 

50  gentes  à  ladite  tige  8,  sensiblement  au  niveau  de  la 
partie  de  ladite  tige  8  qui  est  en  regard  du  fond  6 
du  boîtier  4.  Le  levier  de  manoeuvre  2  comporte  à 
son  extrémité  la  plus  éloignée  de  la  barre  d'action- 
nement  1,  du  côté  opposé  à  ladite  barre  1  par 

55  rapport  à  la  tige  8,  une  butée  cylindrique  12,  ou 
pion,  faisant  saillie  par  rapport  au  levier  2  perpendi- 
culairement  à  celui-ci,  une  des  branches  11  dudit 
ressort  10  venant  s'appuyer  sur  ladite  butée  12, 
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tangentiellement  à  celle-ci,  dans  la  partie  de  ladite 
butée  12  qui  est  diamétralement  opposée  à  sa 
partie  en  regard  du  fond  6.  Le  boîtier  4  comporte, 
en  outre,  une  patte  13  ayant  une  forme  rectangulai- 
re  allongée  s'étendant  en  saillie  par  rapport  à  la 
paroi  7b,  perpendiculairement  à  cette  paroi,  et  pa- 
rallèlement  au  fond  6.  Cette  patte  13  est  centrée 
sensiblement  sur  le  plan  perpendiculaire  au  fond  6 
passant  par  l'axe  de  la  tige  8.  La  branche  11  du 
ressort  10  qui  est  la  plus  éloignée  de  la  butée  12 
est  en  appui  sur  une  des  arêtes  de  cette  patte  13. 
La  distance  séparant  l'axe  de  la  tige  8  du  plan 
médian  de  cette  patte  13  correspond  sensiblement 
à  la  moitié  de  la  distance  séparant  l'axe  de  la  tige 
8  de  l'axe  de  la  butée  cylindrique  12,  la  largeur  de 
cette  patte  13  correspondant  sensiblement  au  dia- 
mètre  de  la  tige  8. 

Le  fond  6  est  associé  à  un  élément-butée  14 
pouvant  coulisser  sur  ledit  fond  et  comportant  un 
plan  de  symétrie  perpendiculaire  à  l'axe  dudit  fond. 
Cette  butée  14  a  une  forme  de  U,  dont  les  bran- 
ches  sont  constituées  par  deux  protubérances  15a, 
15b  séparées  entre  elles  par  un  évidement  16  et 
dont  le  fond  est  parallèle  au  fond  6.  La  hauteur  des 
protubérances  15a,  15b  par  rapport  au  fond  6  cor- 
respond  sensiblement  1  la  largeur  des  rectangles 
définissant  en  partie  le  contour  des  parois  7a,  7b. 
Cette  butée  14  est  associée  à  une  tige  de  guidage 
17  cylindrique,  ayant  un  diamètre  sensiblement 
identique  au  diamètre  du  pion  12,  cette  tige  17 
s'étendant  entre  les  deux  parois  7a,  7b  du  boîtier 
4,  perpendiculairement  à  celles-ci  et  juste  au-des- 
sus  du  fond  de  l'évidement  1  6.  La  butée  1  4  est,  de 
plus,  soumise  symétriquement  à  l'action  de  deux 
ressorts  18  travaillant  en  opposition,  notamment  en 
compression,  disposés  dans  des  logements  19  de 
ladite  butée  14.  Ces  logements  19  s'étendent  juste 
au-dessus  du  fond  6.  Chaque  ressort  18  prend 
appui  à  une  de  ses  extrémités  sur  une  paroi  du 
logement  19  auquel  il  est  associé  et  à  son  autre 
extrémité,  sur  une  saillie  20  du  fond  6,  ces  deux 
ressorts  exerçant  sur  l'élément  14  des  efforts  op- 
posés  parallèlement  au  6,  suivant  la  longueur  de 
celui-ci.  Enfin,  chacune  des  protubérances  15a  15b 
est  prolongée  du  côté  le  plus  éloigné  de  l'evide" 
ment  16,  par  deux  organes  21  sensiblement  paral- 
lèles  au  plan  des  parois  7a,  7b. 

Le  levier  3  comporte  à  son  extrémité  la  plus 
éloignée  de  la  barre  d'actionnement  1,  un  pion  de 
manoeuvre  22  (voir  figures  5  et  6)  cylindrique  en 
saillie  par  rapport  audit  levier  3,  du  côté  de  la  paroi 
7b,  le  diamètre  de  ce  pion  22  correspondant  sensi- 
blement  au  diamètre  du  pion-butée  12,  sa  longueur 
correspondant  sensiblement  à  une  demi-largeur  du 
boîtier  5.  Le  boîtier  5  est  associé  à  un  pêne  23 
traversant  la  paroi  7b  la  plus  éloignée  du  boîtier  4. 
Ce  pêne  23  est  monté  pivotant  sur  une  tige  24 
supportée  par  les  deux  parois  d'un  étrier  (non 

représenté)  disposées  sur  la  paroi  7b  et  perpendi- 
culaire  au  fond  6  et  à  ladite  paroi  7b7ladite  tige  24 
étant  perpendiculaire  audit  étrier. 

Le  pêne  23  a  une  surface  extérieure  engendrée 
5  par  des  génératrices  parallèles  à  la  longueur  du 

fond  6  du  boîtier  5  s'appuyant  sur  une  section 
droite  en  forme,  sensiblement,  d'un  quart  de  cercle 
dont  le  centre  est  situé  sur  l'axe  de  la  tige  24,  la 
surface  arquée  de  ce  pêne  23  étant  disposée  en 

10  partie  à  l'intérieur  du  boîtier  5  et  en  partie  à 
l'extérieur  dudit  boîtier  5.  L'arête  du  pêne  23,  qui 
est  disposée  à  l'intérieur  du  boîtier  5,  est  prolon- 
gée  par  un  décrochement  23a  venant  buter  sur  la 
paroi  7b  lors  du  pivotement  dudit  pêne  23.  L'arête 

75  du  pêne  23  qui  est  opposée  à  sa  surface  arquée 
est  prolongée,  perpendiculairement  à  la  paroi  du 
pêne  23,  qui  est  à  l'intérieur  du  boîtier  5,  de 
chaque  côté  par  des  portées  25  comportant  sur 
leur  face  en  regard  du  fond  6,  deux  encoches  26. 

20  Les  portées  25  et  les  encoches  26  sont  symétri- 
ques  par  rapport  au  pian  médian  du  pêne  23, 
orthogonal  à  la  tige  24.  Les  encoches  26  sont 
destinées  à  coopérer  avec  le  pion  de  manoeuvre 
22,  lesdites  encoches  26  ayant  sensiblement  une 

25  forme  complémentaire  du  pion  22  et  étant  situées 
sur  la  trajectoire  circulaire  que  celui-ci  décrit,  lors 
d'un  mouvement  du  levier  3.  Une  partie  27,  qui 
relie  ces  deux  encoches  26,  a  une  forme  bombée 
autorisant  le  débattement  angulaire  du  pion  22. 

30  La  barre  d'actionnement  1  et  les  leviers  2  et  3 
sont  disposés,  par  rapport  au-demi  espace  défini 
par  le  plan  parallèle  aux  fonds  6  passant  par  les 
axes  8,  dans  un  des  deux  dièdres  droits  de  ce 
demi-espace  délimités  par  le  plan  perpendiculaire 

35  au  fond  6  passant  par  les  axes  8.  Si  aucune 
manoeuvre  n'est  effectuée  sur  l'élément  butée  14, 
le  débattement  angulaire  des  leviers  2  et  3  et  de  la 
barre  d'actionnement  1  par  rapport  aux  axes  8  est 
limité  dans  ce  premier  dièdre,  entre,  d'une  part, 

40  une  position  où  les  leviers  2  et  3  sont  sensiblement 
parallèles  au  fond  6  et  où  le  pion  de  manoeuvre  22 
fait  basculer  le  pêne  23  dans  sa  position  d'ouvertu- 
re  et  ,  d'autre  part,  une  position  où  le  levier  2  est 
en  appui,  par  un  des  pans  de  son  extrémité  trapé- 

45  zoïdale,  sur  une  protubérance  15a  ou  15b  de  la 
butée  14,  le  pêne  étant  en  position  de  fermeture, 
c'est-à-dire  en  partie  sorti  du  boîtier  5. 

On  a  représenté  sur  les  figures  7  et  8,  une 
serrure  antipanique  conforme  à  un  deuxième  mode 

50  de  réalisation  de  l'invention.  Pour  les  éléments  de 
cette  deuxième  réalisation  qui  sont  inchangés  par 
rapport  aux  éléments  de  la  première  réalisation,  on 
a  gardé  le  même  chiffrage  de  référence  augmenté 
de  100. 

55  Cette  serrure  antipanique  comporte  une  barre 
d'actionnement  solidaire  à  ses  extrémités  de  le- 
viers  montés  pivotant  dans  des  boîtiers,  les  figures 
7  et  8  représentant  le  boîtier  104  associé  au  levier 
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102,  l'autre  ensemble  levier-boîtier  étant  inchangé. 
L'axe  de  pivotement  du  levier  102  dans  le  boîtier 
104  est  une  tige  108  montée  sur  les  parois  107a, 
107b  du  boîtier  104  et  parallèle  au  fond  106  dudit 
boîtier.  Sur  ledit  axe  108  est  tourillonné  un  ressort 
110  dont  les  deux  branches  111  s'appuient,  res- 
pectivement,  l'une  sur  une  butée  112  dont  est 
munie  l'extrémité  du  levier  102  opposée  à  la  barre 
d'actionnement,  l'autre  sur  une  patte  113  solidaire 
de  l'une  des  parois  107a,  ou  107b. 

Le  fond  106  dudit  boîtier  104  est  associé  à  un 
élément  150  formant  butée,  ayant  une  section  droi- 
te  en  forme  de  coude  dont  une  branche  151  est  la 
butée  proprement  dite  perpendiculaire  au  fond  106. 
Cette  branche  151  s'étend  à  partir  dudit  fond  106 
sur  une  hauteur  correspondant  sensiblement  à  la 
largeur  des  rectangles  définissant  en  partie  le 
contour  des  parois  107a,  107b,  l'autre  branche  de 
cet  élément  150  étant"  une  "patte  152  de  faible 
épaisseur,  parallèle  audit  fond  106  et  montée  pivo- 
tante  autour  d'un  axe  153  perpendiculaire  au  fond 
106  et  disposé  dans  le  plan  perpendiculaire  au 
fond  106  qui  passe  par  l'axe  de  la  tige  108.  Cet 
axe  153  -est  proche  de  la  parois  107a  du  boîtier 
104. 

La  distance  entre  l'axe  153  et  la  butée  151  est 
légèrement  supérieure  à  l'épaisseur  du  levier  102. 
La  longueur  de  l'ensemble  formé  par  la  patte  152 
et  la  butée  151  est  légèrement  inférieure  à  la 
largeur  intérieure  du  fond  106,  ce  qui  autorise  le 
pivotement  de  l'ensemble  dans  le  boîtier  104,  sen- 
siblement  selon  un  demi-cercle.  Le  fond  106  est, 
en  outre,  traversé  par  une  lumière  154  en  arc  de 
cercle  centré  sur  l'axe  153,  disposé  symétrique- 
ment  de  part  et  d'autre  du  plan  perpendiculaire  au 
fond  106  et  passant  par  l'axe  de  la  tige  108,  le 
rayon  de  l'arc  de  cercle  de  cette  lumière  154 
correspondant  sensiblement  à  la  distance  séparant 
l'axe  153  de  l'axe  de  la  butée  151.  La  butée  151 
est  elle-même  traversée  dans  sa  hauteur  axiale  par 
un  logement  cylindrique  taraudé  coopérant  avec 
une  vis  155  traversant  la  lumière  154,  la  tête  de 
cette  vis  155  étant  disposée  à  l'opposé  de  l'élé- 
ment  1  50  par  rapport  au  fond  1  06. 

En  position  d'utilisation,  la  patte  152  et  la  butée 
151  sont  disposées  le  long  de  la  paroi  107a,  l'élé- 
ment  butée  150  étant  maintenu  en  place  par  le 
serrage  du  fond  106  entre  la  butée  151  et  la  tête 
de  vis  155.  Le  débattement  angulaire  des  leviers  et 
de  la  barre  d'actionnement  est  limité  à  un  premier 
dièdre  par  la  butée  151,  de  la  même  façon  que 
dans  l'exemple  de  la  première  réalisation. 

De  telles  serrures  antipaniques  s'utilisent  de  la 
façon  qui  va  être  maintenant  décrite.  Si  la  serrure 
est  adaptée  au  sens  d'ouverture  de  la  porte,  c'est- 
à-dire,  si  les  leviers  et  la  barre  d'actionnement  sont 
situés  dans  le  bon  dièdre  par  rapport  aux  boîtiers, 
elle  se  monte  alors  sur  cette  porte  en  disposant 

celui  des  deux  boîtiers  dans  lequel  est  monte  le 
pêne  de  la  serrure,  du  côté  opposé  au  gond  de  la 
porte,  les  boîtiers  de  la  serrure  pouvant  être,  par 
exemple,  vissés  sur  cette  porte.  Si,  au  contraire,  la 

5  barre  d'actionnement  et  les  leviers  de  manoeuvre 
sont  disposés  dans  le  mauvais  dièdre  et  ne  per- 
mettent  pas,  en  conséquence,  d'adapter  directe- 
ment  la  serrure  antipanique  sur  la  porte,  on  va 
alors  procéder  à  un  renversement  de  l'ensemble 

10  des  leviers  et  de  la  barre  d'actionnement. 
Pour  procéder  à  ce  renversement  sur  le  dispo- 

sitif  représenté  sur  les  figures  1  à  6,  on  exerce, 
dans  un  premier  temps,  sur  l'élément  butée  14, 
une  force  dans  le  sens  de  la  longueur  du  fond  6  du 

75  boîtier  4,  de  façon  à  déplacer  cet  élément  butée  14 
en  translation  sur  le  fond  6  pour  venir  positionner 
l'évidement  16  au-dessous  de  l'extrémité  du  levie- 
de  manoeuvre  2  comme  représenté  sur  la  figure  3. 
Le  débattement  angulaire  du  levier  2  n'est  alors 

20  plus  limité  par  la  protubérance  15a  sur  laquelle 
ledit  levier  2  venait  s'appuyer.  On  peut  alors  faire 
pivoter  le  levier  2  car  le  pion  cylindrique  12  rentre 
dans  l'évidement  16. 

Dès  que  le  pion  12  (ou  butée  cylindrique)  du 
25  levier  est  entré  dans  l'évidement  16,  on  peut  relâ- 

cher  la  butée  14  qui  est  rappelée  vers  sa  position 
médiane  de  repos  par  le  ou  les  ressorts  1  8. 

Il  suffit  alors  de  poursuivre  le  basculement 
amorcé  du  levier  2  pour  le  faire  passer  dans  le 

30  deuxième  dièdre,  jusqu'à  sa  position  de  repos. 
Lors  de  ce  basculement,  le  pion  12  du  levier  va 
repousser  la  butée  14  en  agissant  contre  le  flanc 
intérieur  de  la  protubérance  15b  et  en  provoquant 
la  compression  du  ressort  18  correspondant.  Dès 

35  que  le  pion  12  aura  atteint  le  sommet  de  la  protu- 
bérance  15b,  les  ressorts  18  rappelleront  la  butée 
14  dans  sa~position  médiane  de  repos  et  la  face 
supérieure  de  la  protubérance  15b  viendra  se  glis- 
ser  sous  le  pion  12.  La  butée  14  jouera  à  nouveau 

40  son  rôle  alors  que  la  position  du  levier  2  a  été 
inversée. 

Celle  des  branches  11  du  ressort  10  qui  étaient 
au  départ  en  appui  sur  la  butée  12  du  levier  2  est 
passée  en  appui  sur  la  patte  13,  l'autre,  qui  était 

45  celle  en  appui  sur  la  patte  13,  est  passée  en  appui 
sur  la  butée  12.  Le  ressort  10  accomplit  donc  sa 
fonction  de  rappel  pour  les  deux  zones  de  débatte- 
ment  possible  du  levier  2. 

Simultanément,  le  levier  3  a  pivoté  autour  de 
50  son  axe  8,  le  pion  de  manoeuvre  22  décrivant  un 

arc  de  cercle  tangentiellement  à  la  partie  bombée 
27  de  la  portée  25  du  pêne  23,  de  façon  à  passer 
d'une  encoche  26  à  une  autre. 

La  serrure  antipanique  est  ainsi  prête  à  être 
55  utilisée  sur  la  porte  dont  le  sens  d'ouverture  ne 

correspondait  pas  à  la  configuration  initiale  de  la 
serrure. 

Pour  inverser  le  sens  d'utilisation  de  la  serrure 

5 
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représentée  sur  les  figures  7  et  8,  on  desserre  la 
vis  155  de  façon  à  autoriser  le  pivotement  de 
l'élément  150  autour  de  l'axe  153. 

En  dégageant  légèrement  le  levier  2  de  la 
butée  151,  on  fait  pivoter  l'élément  butée  1  50  d'un 
quart  de  tour  par  rapport  à  l'axe  153.  Cette  nouvel- 
le  position  de  l'élément  butée  150  autorise  le  dé- 
battement  angulaire  du  levier  2,  ce  levier  2  pouvant 
passer  juste  au-dessus  de  la  patte  152  et  changer 
ainsi  de  dièdre. 

Une  fois  ceci  réalisé  et  le  levier  102  remonté 
dans  le  deuxième  dièdre,  on  fait  à  nouveau  pivoter 
l'élément  butée  d'un  quart  de  tour  dans  le  même 
sens,  de  façon  à  ce  que  la  butée  151  se  retrouve 
au  niveau  de  l'extrémité  du  levier  102,  symétrique- 
ment  à  sa  position  initiale  par  rapport  au  plan 
perpendiculaire  au  fond  106  passant  par  l'axe  153. 

Une  fois  ceci  réalisé,  on  serre  à  nouveau  la  vis 
155  de  façon  à  bloquer  en  position,  l'élément  bu- 
tée  150. 

De  la  même  façon  que  précédemment,  les 
appuis  des  branches  1  1  1  des  ressorts  110  ont  été 
interchangés,  ainsi  que  la  coopération  des  enco- 
ches  26  avec  ie  pion  de  manoeuvre.  22.  Ainsi 
basculée,  cette  serrure  antipanique  est  prête  à  être 
montée  sur  une  porte,  grâce  à  l'inversion  de  son 
sens  de  fonctionnement. 

Revendications 

1.  Serrure  antipanique  destinée  à  être  montée 
sur  une  porte  et  comportant  au  moins  un  pêne  (23) 
admettant  deux  positions,  l'une  autorisant  l'ouvertu- 
re  de  la  porte,  l'autre  étant  une  position  de  ferme- 
ture  où  ledit  pêne  (23)  peut  être  engagé  dans  une 
gâche,  cette  serrure  comportant,  en  outre,  une 
barre  d'actionnement  (1)  reliée  en  pivotement  à 
ladite  porte  par  un  ensemble  formé  par  au  moins 
deux  boîtiers  (4,  104  ;  5)  fixés  sur  ladite  porte  et 
deux  leviers  (2,  102  ;  3)  solidaires  vers  une  de 
leurs  extrémités,  de  la  barre  d'actionnement  (1)  et 
montés  à  pivotement,  à  leur  autre  extrémité,  dans 
un  boîtier  associé  (4,  104  ;  5)  ladite  serrure  com- 
portant  un  premier  organe  ressort  (10,  11  0)  rappe- 
lant,  dans  un  premier  dièdre  correspondant  à  un 
premier  sens  d'ouverture  de  porte,  la  barre  d'ac- 
tionnement  (1)  et  les  leviers  (2,  102  ;  3)  vers  une 
position  de  repos,  l'un  des  leviers  (3)  étant  un 
levier  de  commande  coopérant  avec  des  éléments 
(26)  pour  actionner  le  pêne  (23)  lors  du  déplace- 
ment  angulaire  dans  ce  premier  dièdre  de  la  barre 
d'actionnement  (1),  cette  serrure  étant  caractérisée 
par  le  fait  que  le  premier  organe  ressort  (10,  110) 
est  agencé  pour  permettre  au  levier  associé  (2, 
102)  de  pivoter  afin  d'être  placé  dans  un  deuxième 
dièdre  correspondant  à  un  deuxième  sens  d'ouver- 
ture  de  porte,  qu'un  deuxième  organe  ressort  (10, 

110)  est  prévu  pour  rappeler  vers  une  position  de 
repos,  dans  ce  deuxième  dièdre,  un  levier  associé 
(2,  102)  et  la  barre  d'actionnement,  tandis  que  le 
levier  (3)  de  commande  du  pêne  (23)  et  les  élé- 

5  ments  (26)  de  son  boîtier  (5)  sont  agencés  pour 
continuer  à  assurer  l'actionnement  du  pêne  (23) 
lorsque  ce  levier  (3)  a  été  placé  dans  le  deuxième 
dièdre,  la  serrure  étant  ainsi  réversible. 

2.  Serrure  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
70  sée  par  le  fait  que  le  premier  et  le  second  organe 

de  ressort  (10,  110)  sont  constitués  par  un  seul  et 
même  ressort  à  deux  branches  (11,  111)  tourillon- 
né  dans  le  boîtier  (4,  104)  autour  de  l'axe  de 
pivotement  (8)  du  levier  (2,  102)  de  ce  boîtier  (4, 

75  104),  une  des  branches  (11,  111)  de  ce  ressort  (10, 
110)  étant  en  appui  sur  une  partie  (12,  112)  en 
saillie  dudit  levier  (2,  102),  l'autre  des  branches 
(11,  111)  de  ce  ressort  (10,  110)  étant  en  appui  sur 
un  organe  (13,  113)  solidaire  dudit  boîtier  (4,  104). 

20  3.  Serrure  selon  la  revendication  2,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  l'organe  (13,  113)  solidaire  du 
boîtier  est  compris  entre  les  branches  (11,  111)  du 
ressort,  et  est  situé  au  droit  de  l'axe  de  pivotement 
(8). 

25  .  4.  Serrure  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes  dans  laquelle  au  moins  un 
boîtier  (4,  104)  comporte  une  première  butée  (14, 
150)  limitant  la  course  du  levier  (2,  102)  associé 
dans  le  premier  dièdre,  ce  levier  venant  en  appui 

30  sur  ladite  butée  (14,  150)  pour  la  position  de  repos, 
caractérisée  par  la  fait  que  la  première  butée  (14, 
150)  peut  être  déplacée  dans  son  boîtier  (4,  104) 
de  façon  à  libérer  le  déplacement  angulaire  du 
levier  (2,  102)  associé,  le  levier  (2,  102)  pouvant 

35  alors  pivoter  pour  être  placé  dans  le  deuxième 
dièdre,  et  qu'au  moins  un  boîtier  (4,  104)  comporte 
une  deuxième  butée  (14,  150)  permettant  de  limiter 
le  déplacement  angulaire  de  la  barre  d'actionne- 
ment  (1)  dans  ce  deuxième  dièdre,  un  levier  (2, 

40  102)  venant  en  appui  contre  cette  deuxième  butée 
(14,  150)  pour  la  position  de  repos  dans  le  deuxiè- 
me  dièdre. 

5.  Serrure  selon  la  revendication  4,  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'un  boîtier  (4,  104)  comporte  une 

45  butée  (14,  150)  qui  sert  à  la  fois  de  première  et  de 
deuxième  butée. 

6.  Serrure  selon  la  revendication  4  ou  5,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  la  ou  chaque  butée  (14,  150) 
coopère  avec  des  moyens  de  maintien  (18,  155) 

50  propres  à  la  stabiliser  dans  une  position  où  elle 
limite  la  course  d'un  levier  (2,  102). 

7.  Boîtier  pour  serrure  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  un  fond  (6)  sur  lequel  est  disposé  l'élé- 

55  ment  formant  butée  (14),  ledit  élément  (14)  pouvant 
se  déplacer  en  translation  sur  ledit  fond  (6). 

8.  Boîtier  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'élément  formant  butée  (14)  com- 

6 
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porte  deux  protubérances  (15a,  15b)  séparées  en- 
tre  elles  par  un  évidement  (16)  dans  lequel  peut 
pivoter  l'extrémité  du  levier  (2)  associé,  lorsque 
l'élément  formant  butée  (14)  est  écarté  de  sa  posi- 
tion  de  travail,  chaque  protubérance  (15a,  15b)  5 
servant  de  butée  proprement  dite  selon  le  sens 
d'ouverture  de  la  porte  à  équiper. 

9.  Boîtier  selon  la  revendication  8,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'élément  formant  butée  (14)  est 
maintenu  sur  ledit  fond  (6)  par  l'intermédiaire  d'une  70 
tige  (17)  servant  de  guide  de  butée,  traversant  le 
boîtier  (4)  au  niveau  du  fond  de  l'évidement  (16) 
dudit  élément  (14). 

10.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  7  à 
9,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  de  main-  75 
tien  de  l'élément  formant  butée  sont  des  ressorts 
(18)  travaillant  en  opposition. 

11.  Boîtier  pour  serrure  selon  l'une  des  reven- 
dication  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte 
un  fond  (106),  et  que  l'élément  formant  butée  (150)  20 
peut  prendre,  sur  le  fond  (106)  du  boîtier,  deux 
positions  symétriques  l'une  de  l'autre  par  rapport 
au  plan  orthogonal  au  fond  et  passant  par  l'axe 
géométrique  de  pivotement  du  levier  (102)  associé. 

1  2.  Boîtier  selon  la  revendication  1  1  ,  caractéri-  25 
sé  par  le  fait  que  l'élément  formant  butée  (150) 
peut  pivoter  dans  le  boîtier  (104)  par  rapport  à  un 
axe  (153)  orthogonal  à  l'axe  géométrique  de  pivo- 
tement  du  levier  associé  (102)  et  situé  dans  un 
plan  passant  par  cet  axe  géométrique  et  perpendi-  30 
culaire  au  fond  du  boîtier. 

13.  Boîtier  selon  la  revendication  11  ou  12 
caractérisé  par  le  fait  que  le  moyen  de  maintien  de 
l'élément  formant  butée  (150)  est  une  vis  (155) 
bloquant  ledit  élément  (151)  sur  le  fond  (106)  du  35 
boîtier  (104). 

14.  Boîtier  selon  les  revendications  12  et  13, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  formant  butée 
(150)  est  associé  à  une  lumière  (154)  en  forme 
d'arc  de  cercle  sur  le  fond  de  son  boîtier,  cette  40 
lumière  coopérant  avec  la  vis  de  maintien  (155). 

15.  Boîtier  pour  serrure  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  6  comprenant  un  pêne  (23)  et  un 
levier  de  commande  (3)  caractérisé  par  le  fait  que 
le  pêne  (23)  est  un  pêne  latéral  pivotant  dans  le  45 
boîtier  (4),  ce  pêne  (23)  étant  basculé  par  un  pion 
de  manoeuvre  (22)  coopérant  avec  deux  parties 
(26)  du  pêne  (23)  réparties  symétriquement  par 
rapport  au  plan  perpendiculaire  au  fond  du  boîtier 
et  passant  par  l'axe  de  rotation  (8)  du  levier  (3).  50 

55 
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